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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 08/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : A+ FORMATIONS
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 133 Avenue Pierre Semard, 84300 CAVAILLON
Objet  social  :  La  création,  le  développement,  la  commercialisation  de  programmes  de  formation
dispensés en physique ou en digitale au bénéfice d’entreprises ou particuliers afin de les former dans
tous domaine de compétence ainsi que toutes prestations de conseils se rapportant à cette activité
Président : M. Florian DELMAS demeurant 619 Chemin départemental 973, 84360 MERINDOL
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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